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Développement Durables (PADD) du SCOT de la Dracénie

Le PADD a été débattu le 5 novembre 2015. Ce dernier indique dans son 
:

1. quantitative en programment de nouveaux logements
2. qualitative en privilégiant, pour les programmes de logement, des localisations plus et mieux 
desservies par les transports alternatifs

fixe plusieurs l :

urbaine des espaces urbains existants.
2. identifier les conditions de réalisation des projets urbains permettant de concilier développement, 

Le quartier des Laurons, est faiblement bâti et forme un vaste espace disponible inséré au milieu des 
quartiers résidentiels. Le PLU comprend pour ce quartier
programmation qui fixent notamment des densités adaptés, une obligation de réalisation de 

nouvelles voies adaptées et maillées avec les quartiers voisins. Cette dynamique impulser par le parti 

Rapport sur les incidences environnementales

environnementale du PLU approuvé en 2013. 

A.

nt reprises et synthétisées et 

mises à jour quand nécessaire.  La mise à jour est spécifiée par le symbole suivant : 

Les éléments concernant spécifiquement le site étudié sont identifiés par le symbole suivant : 

1. Origines historiques et organisation urbaine
Une occupation ancienne dont les premières traces remontent à la préhistoire.
Un tissu urbain essentiellement aggloméré autour du village médiéval  bâti du XV° au XIX° siècle
Un développement urbain modéré du XIXe siècle, la première moitié du XX° siècle

2. Les principaux éléments du patrimoine de la commune

a) Les monuments classés et inscrits
La commune comporte deux monuments 

un monument inscrit : la façade et la toiture de l'ancienne abbaye de La Celle-Roubaud,
un monument classé : la chapelle Sainte Roseline.
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ion des monuments historiques 
 

 
b) Les éléments du Patrimoine identifiés par le PLU 

-1 7° du code de 
bâtis ou paysagers qui par leur présence ou leurs qualités architecturales 

 
és 

cité ci-dessus.  
-1 7° a été remplacé par le L151-19 du code de 

 
 
 

 Le site étudié est concerné par des éléments identifiés au titre du L151-
 

 

 

 
 

c) Les boisements intéressants 
Le PLU approuvé identifie deux boisements au titre du L151-
boisée du Collet Redon et la butte boisée au lieu-dit du Ponteyaou. 
 

 isolés et 
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d) Le patrimoine archéologique 
La commune des Arcs possède de nombreux sites d'intérêt archéologiques identifiés (voir cartographie 
et tableau récapitulatif ci-dessous). La servitude de protection du patrimoine archéologique applique 
la loi du 27 septembre 1941 qui réglemente les fouilles archéologiques : "Dans les zones d'intérêt 
archéologique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques provoquera au moment des 
travaux des découvertes entraînant l'application de la loi validée du 27 septembre 1941 portant 
réglementation des fouilles archéologiques. Afin d'éviter les difficultés inhérentes à une intervention 
tardive du service régional de l'archéologie, il est recommandé aux maîtres d'ouvrages de soumettre 
leurs projets d'urbanisme à la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-

risques archéologiques dès la phase d'élaboration des avants projets." 
Ceci s'applique en particulier aux sites d'intérêt archéologique déjà identifiés, mais aussi à l'ensemble 
du territoire communal où il est recommandé aux maîtres d'ouvrages de soumettre leurs projets 
d'urbanisme au Service Régional de l'Archéologie. 
 

 Le site étudié est concerné par des éléments identifiés par la DRAC : souterrain ; bornes militaires  
 

3. Les données du milieu physique 
 

a) Le contexte géomorphologique et topographique 
Le territoire communal, 
géomorphologiques principales: 

 le rebord méridional du plateau calcaire du centre-Var au Nord, auquel est adossé le village 
des Arcs, 

 rgens 
 

 
Le point culminant se situe au Sud-Est du territoire communal, à une altitude de 356 mètres, tandis 
que le point bas se localise en limite communa

 
 

 
alluviale». 

rgens. Cette plaine 
constitue une partie du sillon permien qui s'étend de l'Est de Toulon à Fréjus. C'est aussi une de ses 
variantes puisqu'au niveau des Arcs la dépression permienne poursuit son entaille entre collines 
calcaires et massif des Maures sans l'Argens. Le fleuve est en effet absent entre le Réal et la limite 

humaine, elle accueille le village des Arcs et les principales infrastructures routières. 
 
 

b) Le climat 
Le climat est de type méditerranéen intérieur. Il se caractérise par un hiver doux, un printemps précoce 

un automne pluvieux. Les données climatiques à prendre en compte sont celles des stations 
météorologiques de référence les plus proches : le Luc et Saint-Raphaël. Le nombre annuel de jours de 

ne 
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mm). Cependant, ce contraste annuel ne se retrouve pas aussi nettement dans les précipitations 

-
Ouest (Mistral) et dans une moindre mesure à ceux de direction Est/Sud-Est. Les vitesses moyennes 
mensuelles sont comprises entre 2,4 m/s et 3,5 m/s. Elles sont nettement inférieures à celles mesurées 
sur le littoral varois. 
Néanmoins, les rafales par régime de mistral peuvent atteindre 150 Km/h soit 42 m/s. L'amplitude 
thermique est moyenne, elle est plus élevée que sur le littoral. Les températures moyennes maximales 
s'établissent à 23°C en juillet et les températures moyennes minimales à 7°C en janvier. Enfin, la durée 

solation représente près de 3000 heures par an. 
 

c)  

 ainsi 
que par quelques ruisseaux permanents. 
 

, des canaux 
artificiels de type bassins dans le jardin de la bastide. Cartographie ci-dessous.  
Comme vu précédemment, le PLU approuvé identifie les canaux cadastrés au titre du L.151-19 du code 

 
 

 
 
     Canaux  branche principal du canal des moulins  
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4. Le milieu naturel : les composantes faune-flore
 

a) Habitat et  végétation 
 Une visite de terrain a été réalisée le 31 octobre 2017 pour la flore et les habitats 

Le quartier se caractérise par des zones de friches anciennes et des espaces bâtis. 
Les parcelles bâties sont de deux catégories : 

 Les espaces bâtis récents (moins de 5 ans) où les enjeux écologiques sont quasi nuls. 
 Les espaces bâtis anciens dont les jardins peuvent présentent quelques enjeux du fait de la 

 
Les friches sont principalement viticoles, des repousses de vignes sont visibles en particulier dans la 
poche Est du site. Une friche qui semble plus ancienne et qui présente une strate arborescente 
(présence de Noyers, figuiers, pins, chênes,) occupe la partie Nord du site étudié.  
Traversé par un réseau de canaux en eau, le site présente une végétation particulière marquant une 

 
 

les chiroptères et les oiseaux.  
s représentent en revanche un intérêt écologique.  

 
Lors des inventaires de la flore du site, de nombreuses espèces ont été recensées .Pour la plupart, il 

 
Deux espèces à caractère invasif ont été observées: 

 Cortaderia Selloana
croissance rapide et très compétitive utilisant une grande quantité de nutriments au détriment de la 
flore indigène 

  La Canne de Provence, Arundo donax, est inféodée aux milieux aquatiques et présente les 
 

 
 du PLU des visites de terrains avaient été menées sur site (Date des 

visites sur site : 10 mars 2011, 28 juin 2011, 13-14 septembre 2011, 21 février 2012, 15 mai 2012), les 
conclusions étaient les suivantes (extrait du rapport de présentation du PLU approuvé) :  
« Les observations terrain ont été menées à la recherche des espèces déterminantes de la ZNIEFF de 

-Pierre a clairement été identifiée 

». 
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b) Faune 
Oiseaux  
Plusieurs espèces ont été observées sur le site malgré la période tardive de visite (31 Octobre 2017) 

sont relativement communes et anthropophiles et utilisent la zone comme espace de chasse, de transit ou de 

 
 
Amphibiens : 

de tardive de visite peut expliquer cette absence 
 

 
Les papillons 
Concernant le groupe des papillons, seules des espèces communes ont été observées, avec une densité de 
population assez faible : Tircis, Vulcains, des Mélitées orangées, et autres papillons de friches et milieux 

 
 
Les libellules et agrions 
Grâce à la présence des canaux  plusieurs espèces de libellules et agrions auraient pu potentiellement être 

 
 
Les insectes saproxylophages 

Canaux secondaires 
Branche principal canal des moulins 
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Les autres insectes 
Des insectes ont été observés 

 
 
Les reptiles  
Deux espèces de reptile ont été contactées lors de la visite :  

 Le lézard des murailles. Un individu a été vu en 
au corps élancé, affectionnant les vieux murs, les tas de pierres, les friches et autres habitats assez 

itat, 

protection au niveau national et communautaire (Annexe IV de la Directive Habitat). Malgré cela, un 

faibles la concernant. 
 La couleuvre de Montpellier, un individu a été observé dans un espace broussailleux en bordure du 

site. Cette espèce bénéficie de statut de protection de niveau mondial, national (convention de Berne 
Annexe III) régionale.  

 
Les potentialités chiroptères 

-
toiture.  Ainsi, le site peut être fréquenté par ce taxon, mais uniquement comme zone de chasse et/ou de transit 
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c) Inventaires et protections des espaces naturels
Zone Naturelle  
La commune des Arcs ne présente aucune ZNIEFF de type I. Les ZNIEFF de type II couvrent une 
superficie totale de 2 145,48 ha soit 39,5% du territoire communal présentant un intérêt écologique, 
faunistique et floristique. 
 

  
 
Le réseau Natura 2000 (directive Habitats) 

Val d'Argens » 
L'Argens draine un système karstique et présent un régime permanent, lent, avec des eaux froides. Ce 
fonctionnement contraste fortement avec les régimes torrentiels, qui caractérisent la plupart des 
rivières de la région méditerranéenne. Notamment, l'action des crues y est limitée et les systèmes 
pionniers peu représentés. A l'inverse, les ripisylves forment de belles forêts galeries diversifiées. Le 
bon état de conservation général de son bassin versant permet le développement d'une grande 
diversité d'habitats et de peuplements, caractérisés par la présence de nombreuses espèces 
floristiques et faunistiques remarquables. Le site comprend notamment de belles formations de tufs, 
habitat d'intérêt communautaire prioritaire (secteur du Vallon Sourn, commune de Châteauvert). Le 
Val d'Argens présente un fort intérêt pour la préservation des chauves-souris. Diverses espèces sont 
présentes, dont certaines en effectifs importants. Le site accueille ainsi la colonie de reproduction la 
plus importante de France pour le Vespertilion de Capaccini, ainsi que des colonies d'importance 
régionale pour le Minioptère de Schreibers et le Vespertilion à oreilles échancrées. 
La rivière abrite diverses espèces aquatiques, dont certains poissons d'intérêt communautaire. 
Plusieurs invertébrés d'intérêt communautaire sont potentiels sur le site et devront être recherchés 
lors des inventaires du futur document d'objectifs : la Cordulie à corps fin, l'Agrion de Mercure, le 
Damier de la Succise, la Laineuse du Prunellier, l'Ecaille chinée, le Barbot. Principal cours d'eau du Var, 
l'Argens prend sa source à l'Ouest du département et draine l'ensemble du centre Var. Un inventaire 

Argens. 
  ». Il est situé à 

-ci. 
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d) Espaces boisés classés

e) Espaces Naturels Sensibles

f) Le PIG Plaine des Maures

préfectoral du 6 mai 1997 pour la qualité des sites et les richesses biologiques qui, par décision 
ministérielle du 9 août 1996, justifient des mesures de protection spécifiques. Il a été renouvelé en 
2000, 2004, 2007, 2010 et en 2013. Ce PIG a porté ses effets et a conduit à la création de la Réserve 
Naturelle (RNN) de la Plaine des Maures (2009) et de deux APPB (en 2006 et 2011).

Le périmètre du PIG ne concerne pas le site étudié
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g) Zone de Sensibilité pour la protection de la Tortue d'Hermann
en faveur de la

au sein duquel sont définies des zones de sensibilité pour la protection de la Tortue d'Hermann.

Le s

h) La zone humide « vallons des Maures internes »

La zone humide « Vallons des Maures internes » recensée dans l'inventaire des zones humides réalisé 
par le Département du Var couvre une grande partie de la commune au niveau des espaces collinaires 
du Sud. Selon la typologie SDAGE/SAGE elle fait partie des zones humides temporaires. La zone humide 
« vallons des Maures internes » se superpose avec le PIG de la plaine des Maures, la ZNIEFF de type 2 

conservation pour de très nombreuses espèces rares et menacées

Le site étudié est situé hors du périmètre de cette zone humide. Sur site, se rencontrent des espèces 

de prêles des champs, bambou, ainsi que de nombreux figuiers et noyers. 
, ainsi que la situation du site, en contrebas de zones urbanisées 

la présence de cette 
végétation. 

« lorsque la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols habituellement inondés ou 
s ». 

La présence des plantes est confirmée, en revanche seule une caractérisation des sols par relevé 
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i) Trame verte et bleue
Rappel 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 
Trame verte et bleue communale 

e du 

 
A chaque type de roches correspond un type de réseau hydrographique et de végétation. De ce fait, le 

-
versant 
du travertin (tuf). La nature de cette formation géologique particulière au Var donne à voir des 
paysages extraordinaires de cascades aux voiles de mousse incrustées, de marmites et de barrages de 

te. 
La trame verte communale est adossée aux grands ensembles naturels (rebord méridional du plateau 
calcaire du centre-
environnementaux (plaine des Maures, inventaire ZNIEF  

: le Réal (et son affluent le Vallon de Sainte-Cécile
le PADD du SCoT de la Dracénie. Le Réal prend sa source dans les collines au Nord de la commune et 

aces 
remarquables (Maures, Argens). Le côtoiement parallèle et croisé de ce ruisseau et de la route de 

 En outre, une grande diversité de systèmes 
écologiques sont déjà en place et sont à intégrer dans la trame verte et bleue communale: 

 les petits et t
caractérisation du système hydrologique, de la faune et de la flore 

 
la formati

té dans le 
tissu pavillonnaire 

 les écosystèmes agricoles des jardins potagers du Baou, au-dessus du village, irrigués 
gravitairement par le canal des Moulins et entretenus par les habitants du village 

 les friches agricoles isolées dans les lotissements, qui sont bien souvent connectées au canal. 

mais qui constituent ensemble un système de patchs écologiques interdépendants. 
 les parcs et jardins municipaux, -

ville. 

 
 Le site étudié fait partie de la Trame verte et bleue communale en tant que friche agricole. 
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Le fonctionnement écologique : Extrait du rapport de présentation du PLU approuvé. Le cercle noir 
localise (approximativement) le site étudié
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La Trame Verte et Bleue : Extrait du rapport de présentation du PLU approuvé. Le cercle noir localise 

(approximativement) le site étudié 
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5. Le paysage
La commune des Arcs est concernée par trois unités paysagères principales. 

1. Le massif calcaire : 
agricoles caractéristiques de la Provence calcaire. De par sa diversité morphologique, il abrite 
de nombreuses sous-unités paysagères. 

2. La grande plaine : laine se définit par : 
  
  
 la faiblesse des mouvements de relief au sein de la plaine, permettant des visées assez 

lointaines et des covisibilités de piémont à piémont, 
 la présence de limites boisées claires au Nord et au Sud. 

relatifs au développ . En effet, le développement du 
village des Arcs passe par un développement dans la plaine. 
Les Maures : nant appuyé sur une 
topographie tourmentée. En effet, la nature cristalline de la roche mère a permis le développement 
de boisements très différents des collines calcaires du Nord. De plus, la faible épaisseur des sols et la 
quasi-absence  . 

  
Les unités paysagères : Extrait du rapport de présentation du PLU approuvé. Le cercle noir localise 

(approximativement) le site étudié 
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routiers structurants présents au plus du site. Par ailleurs ces voiries sont soit longées par des espaces 
bâtis soit par  des aménagements paysagers  qui créent des « écrans » devant le site étudié.

au Sud-Ouest du site. 
Le périmètre du site est majoritairement en contact avec des espaces bâtis ou des espaces de jardins. 
Ces zones de contact offrent une vue dégagée depuis les constructions existantes vers le site 

enjeu fort du projet pour la qualité de vie
et un enjeu moindre depuis les axes routiers.
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6. Les risques et les nuisances
a) Le risque inondation

Inondation par crue
Le risque inondation est principalement issu de crues 
nombreux vallons (Ste Cécile notamment) et ruisseaux existants sur la commune. En effet, en raison 
de leur caractère méditerranéen et lors de fortes précipitations, ces cours d'eau peuvent provoquer 
des inondations brèves mais catastrophiques.

La cartographie ci-
en 2015.
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Le cercle noir localise (approximativement) le site étudié.
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Extrait du PPRi approuvé 

 Le site étudié des zones de risque du PPRi. Les dispositions 
-à-vis des canaux.  

 
 
Gestion du pluvial  

 
annexe du présent document). La conclusion de cette étude définis les modalités de compensation de 

t le site étudié. 

 
-Eau -Assainissement 
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b) Le risque incendie
 
D'après le schéma départemental des risques majeurs, la commune des Arcs est exposée à des risques 
importants d'incendie de forêt et nécessite des mesures de protection particulières. Le risque feux de 
forêt se concentre essentiellement sur le massif des Maures et les boisements sur substrat calcaire 
situés au Nord du village. La zone urbanisée la plus exposée se localise sur les massifs collinaires 
s'étalant entre le village et le hameau des Nouradons du fait de la présence d'essence fortement 
inflammables (pins) et d'un habitat individuel dispersé. 

 
risque feu de forêt.  

 
Les poteaux incendie  présents autour du site (Source Remocra). 

 
c) Le risque mouvement de terrain 

La plaine des Arcs est constituée d'alluvions anciennes et récentes formées de cailloutis, sables, limons 
sableux et d'argiles pouvant entraîner des phénomènes d'hydromorphisme des sols. De ce fait, il faut 
être vigilant lors d'alternance de périodes de forte pluviométrie et de sécheresse intense qui pourrait 
conduire à des fissurations voir des déstabilisations de constructions 
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Aléa retrait gonflement des argiles : Extrait du rapport de présentation du PLU approuvé. Le cercle 

noir localise (approximativement) le site étudié 
 

 Le site étudié est concerné par un aléa retrait gonflement des argiles faible. 
 

d) Les risques technologiques 
La commune est concernée par différents risques technologiques : 

 
technologiques.  
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 Transport de matières dangereuses par voie routière généré par un important flux de transit 
et de desserte. Sont principalement concernées l'autoroute A 8, la RDN 7 et  la voie SNCF. 

 Le risque rupture du barrage de Carcès, situé à 36 km de la commune, il peut y avoir 
aggravation des inondations du fleuve Argens. 

 
  

 
e) Les  voies bruyantes 

 
La commune est concernée par différentes infrastructures de transports terrestres classées comme 

« bruyantes » par arrêtés préfectoraux.  
Voie ferrées par arrêté préfectoral du 29 septembre 2016 

 
 
Autoroute par arrêté préfectoral du 27 mars 2013 
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Routes départementales par arrêté préfectoral du 1er août 2014  

 
 
Voies communales par arrêté préfectoral 8 décembre 2015 

 
 

préfectoraux 
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f) La qualité 

Dracénoise et 1,9% des émissions du Var. Les émissions liées aux transports représentent 86% des 
émissions totales. A titre de comparaison, le transport sur la commune de Draguignan représente 45% 
des émissions totales de cette commune.

Emissions de Gaz à effet de serre, toutes sources confondues. (Source http://energair.airpaca.org/)

7. Eau et assainissement

a)

compétences : 
Production,
Protection du point de prélèvement,
Traitement,
Transfert,
Stockage 

ble de la commune se réalise à partir de trois points de prélèvement :



Page 37 sur 77 
 

Les Arcs-sur-Argens  PLU  Modification n°03  Note de présentation 
 

 La source Sainte Cécile qui alimente en grande partie le centre-ville depuis le réservoir Sainte 
Cécile et alimente le réservoir du Colombier via la station du suppresseur des Moulins. 
Autorisation DUP : 700 m3/j 

 Le forage de Fantroussières qui alimente le réservoir des Cambres. Autorisation DUP : 700 m3/j 
 Le forage du Peical alimente les quartiers situés au Nord-Est de la commune. Autorisation DUP: 

900 m3/j 
Le Forage Collet du Cyprès (DUP de protection de prélèvement du 23/01/2015 autorisation de 600 m3/j) 

 
 
Le Rendement du réseau en 2016 est de 78,3%, avec 727 547 m3 mis en distribution. 
 
 
Le site étudié permett environ 170 de logements supplémentaires. 
EXTRAPOLATION :  
 

  La consommation hypothétique de la zone 1AUC  serait d 5 m3/jour en prenant comme 
postulat une consommation moyenne par habitant et par jour de 150 litres.  
Actuellement la commune prélève en moyenne 1993 m3/jour. 

m3/jour. 
La capacité de la ressource en eau (en se basant sur les DUP) et des équipements est suffisante pour 

és à banisation de la zone 1AUC .  
 
Important : 

présente procédure. Cette seconde modification porte sur le quartier des Guéringuiers qui permettra 
nouveaux logements en zone 1AUA soit environ une consommation 

 . 
En prenant en compte ces deux espaces de développement urbain, la demande journalière 
supplémentaire en eau serait d Les prélèvements autorisés par les  actuelles 
DUP permettent de couvrir ces besoins.   
 
 

b)  

raccordement, contrôle des travaux de conformité partie privative le cas échéant) et intercommunal : 
SIVU Les Arcs Taradeau (dépollution, élimination des boues et sous-produits).  

ion Dracénoise, pour 
 

 
au 31/12/2016.  

  est de 13 000 Equivalents Habitants (EH). 
 Le débit entrant moyen en 2016 est de 1164 m3/j soit une capacité résiduelle de 59% (= 7670 

EH résiduels).  
 

 eillir environ 170 logements en zone 1AUC soit environ 390 
personnes. 

au développement de ce site. 
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Important :

présente procédure. Cette seconde modification porte sur le quartier des Guéringuiers qui permettra 
 290 nouveaux logements en zone 1AUA soit environ 667 personnes 

supplémentaires. En prenant en compte ces deux espaces de développement, la capacité de la STEP 
est suffisante.  
 

B. Synthèse des enjeux environnementaux du site des Laurons 
 

  
Thématique FAIBLES à INEXISTANTS MODERES FORTS 
Patrimoine    

Paysage    
climat    

Hydrographie    
Habitats naturels    

Faune/Flore    
Fonctionnement 

écologique 
   

Risque inondation par 

Réal 

   

Gestion du pluvial    
Risque incendie    

Risque mouvement de 
terrain 

   

Risque technologique    
Nuisances    

Eau et assainissement    
 

C. Évaluation des conséquences prévisible de la modification du PLU 
 
 

1.  Préambule  
Le PLU approuvé a, dans son rapport de présentation, justifié le choix du zonage du site étudié (). 

Laurons 
 

Les incidences prévisibles du PLU approuvé sur ce secteur sont reprises ci-après et complétées aux 
vues du projet.  

 

 
 

2. Les objectifs du PLU 
 
Rappel des objectifs du PLU approuvé pour le site étudié : 

-  
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- Maintenir et protéger les continuités 
zone  mérite une vigilance accrue en matière de gestion des eaux pluviales et des eaux usées. 

-  
- 

centre-ville et la RDN 7. Favoriser les déplacements doux (piétons et cyclistes) avec le centre-
ville 

Objectifs du PLU modifié 
Les objectifs du PLU modifiés restent les mêmes. 
 
Attentes formulées dans le PADD du PLU approuvé 

 
Le secteur répond aux orientations formulées dans le PADD : 

- iphérie) 
- Réorganiser et re-calibrer une voirie communale insuffisamment étendue et de qualité 

modeste. 
- Préserver les structures paysagères proches du village 

 
3. Le zonage 

 
Evolution de zonage PLU approuvé, PLU modifié (objet du présent dossier) 

elle est réduite au sud-ouest pour exclure un lotissement existant qui est intégré à la zone UC voisine, 
et légèrement augmentée au nord-est pour intégrer deux parcelle
créer une zone de stationnement. 

4. Incidences et Mesures  Thématique « Biodiversité, trame verte 
et bleue » 

 
Incidence initiale définie dans le PLU approuvé 
(-) « risque de ruissellement urbain, eaux 

 
Le respect des mesures édictées dans le Schéma Directeur des Eaux Pluviales permettra de limiter ce 
phénomène  
Le r

de ruissellement ». 
 

Incidences de la modification du PLU 

des canaux, bosquets, alignements et arbres isolés existants sur le site. Cette protection porté dans 
-

23 du cod  
La présence de la végétation exogène envahissante sera réduite voir supprimée par ces 
aménagements 
aux caractéristiques des sols, mais aussi par le règlement de la 
exotiques envahissantes, et recommande la plantation de certaines espèces dans les espaces bâtis.  
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Par ailleurs, le projet tel que présenté
permet une prise en compte de la biodiversité et du fonctionnement écologique : 

 Maintien de bandes inconstructibles et végétalisées sur une distance de minimum 10 mètres 
depuis le bord des canaux  

 Calen  
 Recommandation en matière de plantations (espèces à favoriser et à proscrire) 

  
 

5. Incidences et Mesures  Thématique « Paysage » 
 
Incidence initiale définie dans le PLU approuvé 
(-) «  opérer une modification du paysage dans le sens, où les terrains actuels 

ntégrer au mieux les futures 
opérations dans leur environnement, le règlement de la zone 1AUBa (secteur des Laurons) édicte des 
hauteurs maximum de constructions semblables à la zone mitoyenne UC (7 mètres) visant à une 
meilleure intégration paysagère du projet. Par ailleurs, le classement de la Bastide des Laurons et des 

 ». 
 

Incidences de la modification du PLU 

seront bâti 
ambiances différentes et un cadre de vie qui se veut agréable. La répartition sur le site des espaces 
bâtis et non bâtis représente un tiers, deux tiers.   
 
Les hauteurs des futures constructions sont de 7 mètres sur la majorité des espaces constructibles, un 
secteur de taille réduite permet une hauteur de bâti en R+2. Sa localisation a été réfléchie afin de ne 
pas porter atteinte aux 
perceptions sur le site depuis les 
principales voies routières.  
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6. Incidences et Mesures Thématique « Risques naturels »
 
Incidence initiale définie dans le PLU approuvé 
(+) « 

 ». 
(-) « 
plus que cette zone est sujette à de forts ruissellements provenant du vallon de Fantroussières. Le 
respect des mesures édictées dans le Schéma Directeur des Eaux Pluviales permettra de limiter ce 

de prescriptions spéciales de la part des services techniques de la ville visant à limiter les quantités 
. » 

 

Incidences de la modification du PLU 
La modification du PLU confirme la bonne prise en compte du ruissèlement et la gestion du pluvial par 

non imperméabilisés.  
pport 

de présentation.  
 

Remarque : 
est porté à connaissance des pétitionnaires par la commune. La prise en compte de la défense incendie 

 
 

7. Incidences et Mesures  Thématique « Agriculture » 
 
Incidence initiale définis dans le PLU approuvé 
(-) « 

paysages et la biodiversité. 
Toutefois, dans ce secteur, le remembrement de la zone agricole dans le secteur des Nouradons 

ort au POS (+185 ha) ». 

Incidences de la modification du PLU 
La modification du PLU marque le point de départ de la consommation des espaces agricoles qui a été 

Commission 

 La consommation 
 

peu évolués : les espaces non cultivés ne le sont toujours pas et les espaces support de culture sont 
pour certains devenus des friches.  

donc pas une saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et forestiers (CDPENAF, Ex CDCEA). 
Remarque   
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8. Incidences et Mesures Thématique « Déplacements »
Incidence initiale définis dans le PLU approuvé 
 
(-) « 
nouvelles zones va avoir pour principale incidence une augmentation des déplacements et notamment 
automobiles dans ce secteur déjà très congestionné. (embouteillage, accidents, nuisance sonore, 
émission de gaz à effet de serre). Le PLU prévoit plusieurs emplacements réservés destinés à la création 

ean 
Jaurès (via 
inscrites visant à la création de voies routières dans la zone des Laurons. » 

Incidences de la modification du PLU 
ancienne zone 1AUBa du PLU approuvé sur les déplacements était neutre du fait de 

 
Le site objet de la présente modification du PLU (zone 1AUBa concernée par le PAPAG, classée en 
zone 1AUC 170 logements.  

voirie : piétonnières,  

Jean Jaurès est facilité. Ces intentions respectent celles identifiées au PLU approuvé.  
 

9. Incidences et Mesures  Thématique « Nuisances » 
Incidence initiale définis dans le PLU approuvé 
 
(-) « La zone  nuisances 
sonores. Cette incidence est limitée par la présence de la cave viticole entre la zone 1AUBa et la voie 

 
banisme qui devront être prises face à 

cet 96, les nouvelles constructions situées dans 
ter un isolement acoustique « contre les bruits 

extérieurs. 
(-) « s nouvelles à travers 
nouvelles zones va avoir pour principale incidence une augmentation des déplacements et notamment 
automobiles dans ce secteur déjà très congestionné. La circulation automobile constitue une véritable 
source de nuisances et de pollutions pour les riverains, notamment par 
serre ». 

 Incidences de la modification du PLU 

 
La modification du PLU entraine la mise en place effective des nuisances évaluées dans le PLU 

de la zone 1AUC
et de programmation favorise la gestion des circulations et encourage le recours au mode 

ent piétons et cyclables. 
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D. Document supra  communal compte 
dans la modification du PLU 

 
 

 
Le PLU approuvé est compatible avec le SDAGE RM, mesure 2010-2015.  
La modification du PLU doit être compatible avec le SDAGE RM mesure 2016-2021.  
Le PLU doit être compatible avec le SCOT. Le SCOT devra être compatible avec le SDAGE (Schéma 

énagement et de gestion des eaux).  Le PLU modifié doit justifier de sa compatibilité 
avec le SDAGE.  
Cette justification servira de justification de la compatibilité du PLU avec le futur SCOT sur le thème de 

être compatible avec les 8 orientations fondamentales, 

 
Les points ci-après précisent dans les grandes lignes et par orientation du SDAGE leur prise en compte 
par la modification du PLU. 

 Orientation 1 :  

au changement climatique que sont la biodiversité, la prise en compte des risques, la qualité 
 

 Orientation 2 : é 

 
 Orientation 3 : 

aquatiques 

site. La 
  ».  

 Orientation 4 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des pol
et assurer une gestion durable des services publics . 

territoire communal. Le rendement du réseau est proche de 80% ce qui est compatible avec les 
attentes du SDAGE.  

 Orientation 5 : érence entre 
 

 
 Orientation 6 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé. Préserver et restaurer le fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques et des zones humides 

inventaires tels que celui du département. Les milieux présentant une végétation de type hydrophile 
ont été exclus des espaces urbanisable afin de préserver le milieu potentiellement hydromorphe.   
Les canaux existants sont protégés et valorisés par un aménagement végétal de leur abord afin de 
permettre de maintenir la fonctionnalité écologique liée à ces canaux. La gestion du pluvial sur le site 
contribue à la bonne prise en compte des risque de pollution accidentel des eaux et du sol. 
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 Orientation 7 : ntitatif en améliorant le partage de la ressource en 
 

quation entre «projection 
 

 
 Orientation 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

intégré au projet.  
 
La modification du PLU est compatible avec le SDAGE RM 2016-2021.  
Remarque concernant le PGRI ( ) 
compatible avec ce document.  
 
 
 

E. Suivi des incidences de la modification du PLU 
 
Rappels : Extrait du PLU approuvé 
Conformément -2-

ans. 

 
o  pluviales 
o Le maintien de la biodiversité et des milieux naturels 
o La protection du paysage naturel et du patrimoine bâti 
o La prévention des risques naturels et technologiques 
o  
o La lutte contre la pollution des sols et des eaux 
o La lutte contre les nuisances sonores 
o  

Ces indicateurs de suivi environnemental ont pour objet : 
  
 de rendre compte de nouvelles incidences négatives ou positives éventuelles ; 
  

Les indicateurs définis indiquent, dans la mesure des données disponibles, des valeurs de référence. 
échelles de comparaison sont 

 
de le renseigner ainsi que la périodicité 
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Les indicateurs de suivi sont très divers : ils peuvent porter à la fois sur des documents, schémas, 
mesures, plans mis en place tels que Plan de Prévention des Risque que sur des indices plus techniques 
requérant des comptages et des analyses statistiques tels que Indice ATMO9 ou Densité bâtie. 
Au total, ce sont 21 indicateurs qui ont été définis. 
Les indicateurs choisis par la commune dans le PLU approuvé sont majoritairement applicables pour 
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Indicateurs du PLU opposable applicables à la modification du PLU 
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Résumé non technique

-
une durée maximale de 5 ans. Elle est arrivée à échéance fin mai 2018.
La modification du PLU permet de modifier le zonage du PLU approuvé comme suit:

Par rapport aux limites actuelles de 
la zone, elle est réduite au sud-ouest pour exclure un lotissement existant qui est intégré à la 
zone UC voisine, et légèrement augmentée au nord-est pour intégrer deux parcelles sur 

programmation pour ce quartier. 

Les enjeux identifiés par le PLU approuvé sur le site concerné ont été, au cours de la procédure de 
modification, réévalués.
Ainsi quatre principaux enjeux ont été identifiés :

Paysage : vues sur le site depuis les axes routiers encadrant le quartier, actuellement seules 
quelques percées travers des écrans végétalisés ou des espaces bâtis ces axes 
sur un espaces actuellement libre de construction. 
Fonctionnement écologique (Trame Bleue) lié aux canaux présents sur le site et au caractère
hydromorphe de la partie Nord du quartier, où une végétation hydrophile 
sur des friches agricoles. 
La , le projet démographique doit être cohérent avec la 
capacité de la ressource en eau et avec celle de la station d
La gestion du pluvial est nécessaire à limiter les ruissellements sur le site et vers l
de ne pas accroitre les risques et de limiter les pollutions des sols et des eaux liées aux 
phénomènes de ruissèlement (lessivage en particulier).  

Les incidences de la modification du PLU sur ces enjeux sont :
Paysage : le maintien de grands 
espaces libres de construction, dont la protection est assurée par le règlement graphique et 
écrit du PLU modifié. 
La hauteur des bâtiments est limitée à 7 mètres, hormis dans un petit secteur ou la hauteur 
autorisée est de 9 mètres. La localisation de ce secteur a été réfléchie afin de ne pas créer de 
nouvel élément paysager bâti visible depuis les principales voies entourant le site.  

aménagement de cheminements doux et créent la trame paysagère du quartier, avec le 
maintien des espaces qui les encadrent en espaces verts publics et de loisir.

le règlement, afin que ce nouvel élément paysager soit intégré efficacement et 
harmonieusement dans le tissu urbain existant. 
Fonctionnement écologique : le maintien des  espaces à caractère hydromorphe par une 
identification au titre du patrimoine écologique associée à la mise en valeur des canaux permet 
de prendre en compte les enjeux écologiques identifiés au niveau de ce  quartier.
permet de mettre en place un calendrier de travaux et des recommandations en matière 

espèces envahissantes. Ces mesures concourent 
ctionnel.
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 La  : le projet de développement de ce quartier aura pour 
incidence une augmentation de la population et, par conséquent, une augmentation des 

e des incidences démontre que le 
développement démographique  projeté dans le quartier est compatible avec la ressource et 
avec la capacité de la s  actuelle. 

 La gestion du pluvial. Une étude hydraulique a été réalisée spécifiquement sur le site, les 
 

 
.  

 

 
 
 
 
 
 
 


